
CONSEIL MUNICIPAL DE CARAGOUDES 

Séance du 12 Mars 2021 à 21H00 

 

Présents : 

Mmes GENSSLER Édith, LAURENT Anne, RACAUD Béatrice, SAVO Sylviane, 

MM. CLARET Jean-Jacques, MARCHANT Marcel, ASSEMAT Matthieu, BONAFOUS 

Raymond, DUCOMMUN Frank, MERLIO Gwénaël, SERAN Loïc. 

 

Secrétaire de séance : M. MARCHANT Marcel 
 

M. le Maire préside le Conseil et ouvre la séance à 21h00. 

 

Le compte rendu de la séance du 15 Janvier 2021 est approuvé à l'unanimité. 

 

Par délibération 2021-04, après échanges, le Conseil Municipal rejette à la majorité le projet 

de Pacte de gouvernance 2020-2026 proposé par la Communauté de Communes des Terres du 

Lauragais : Abstentions 7, Contre 3, Pour 1. 
 
Par délibération 2021-05, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la décision d'ester en 
Justice et en Appel dans le dossier Rouquette. Il est rappelé qu'en première instance la 
plaignante a été déboutée. 
 
Par délibération 2021-06 ESIT, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité, la participation 
communale aux frais de fonctionnement 2021 de l'ESIT (Entente Scolaire Intercommunale de 
Tarabel) pour un montant de 38 981 €. 
  
Par délibération 2021-07 ESIT, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité les travaux 
effectués dans les sanitaires de l'école maternelle pour un montant de 18 695 € et le choix de 
l'architecte COHESION A2 pour 2 700 € d'honoraires. 
 
Par délibération 2021-08 ESIT, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité le choix du 
nouveau logiciel de gestion administrative auprès de la société BERGER LEVRAULT pour un 
montant de 4 020 € HT avec un abonnement mensuel de 113,50 €. 
 
Par délibération 2021-09 ESIT, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité les travaux de 
réparation des fissures des murs extérieurs sur l'extension des écoles élémentaire et maternelle. 
Ces travaux effectués par la société NEROCAN pour un montant de 12 192 €, sont couverts 
par l'Assureur GROUPAMA. 
 
Par délibération 2021-10 ESIT, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité l'enlèvement du 
bungalow qui sera effectué en septembre 2021 suite à la fermeture d'une classe Élémentaire 
ainsi que la dépose des câbles électriques. 
 
Par délibération 2021-11 et 12 Compte Administratif 2020 et Compte de Gestion. 
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité les résultats du Compte Administratif 2020 et du 
Compte de Gestion qui peuvent se résumer de la manière suivante : 
 
Section de Fonctionnement 
Dépenses de fonctionnement 2020   - 110 405, 31 € 
Recettes de fonctionnement  2020   + 128 173, 58 € 
Résultat de l'exercice                       +   17 768, 27 € 
Résultat reporté 2019           +   38 400, 55 € 
 
Résultat cumulé au 31/12/2020     + 56 168, 82 € 
  

Section d'investissement 

Dépenses d'investissement 2020     - 13 126, 49 € 

Recettes d'investissement  2020     + 85 792, 03 € 

Résultat de l'exercice                      + 72 665, 54 € 

Résultat antérieur reporté  2019      -   2 338, 24 € 

 

Résultat cumulé au 31/12/2020     + 70 327, 30 € 

Crédit de report 2020            -   1 510 €   



 
Par délibération 2021-13 le Conseil Municipal approuve à l'unanimité l'affectation des 
Résultats 2020 respectivement en Section de Fonctionnement pour 56 168, 82 € et en Section 
d'Investissement pour 70 327, 30 €. 
 
Comptes rendus des réunions intercommunales 
 
ESIT effectué par Béatrice RACAUD et Matthieu ASSEMAT (questions diverses notamment, 
demande des enseignants de revoir les rythmes scolaires pour la rentrée 2022). 
 
SIPOM effectué par Anne LAURENT (analyse des résultats 2020, statistiques sur les Ordures 
ménagères par habitants soit 337 kg ; le taux de la TOM passera de 10 % à 10,99 %). 
 
 

Questions diverses 

 

• Les élections Départementales et Régionales auront lieu le 13 et 20 Juin 2021, 2 scrutins 

le même jour de 8h à 18h. Il est nécessaire d'acquérir une urne supplémentaire. 
• 2 permis de construire pour réhabilitations ont été déposés ainsi que 2 certificats 

d'urbanisme En Mazières (zone N) et Falgayrac (zone U) 

• Des travaux de remplacement de poteaux télécoms sont en cours en prévision de la 

fibre. 
• Le bornage du terrain pour l’acquisition par la Mairie a été réalisé 
• Une demande est faite pour l'installation d'un miroir à l'angle du cimetière avec la rue 

de la Métairie de l’Eglise, pour assurer plus de visibilité et donc de sécurité. 

• Le budget primitif 2021 sera voté avant le 15 Avril 2021. 
• La prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu probablement le 9 avril 2021. 

 

 

La séance est levée à 22h30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


